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N° 2023-61

Convocation du 20 janvier 2023
Aujourd'hui vendredi 27 janvier 2023 à 09h30 le Conseil de Bordeaux Métropole s'est réuni, dans la Salle du Conseil 
sous la présidence de Monsieur Alain ANZIANI, Président de Bordeaux Métropole. 

ETAIENT PRESENTS : 

M. Alain ANZIANI, M. Pierre HURMIC, Mme Christine BOST, M. Clément ROSSIGNOL-PUECH, M. Stéphane DELPEYRAT, M. Patrick
LABESSE,  Mme  Véronique  FERREIRA,  M.  Alain  GARNIER,  Mme  Marie-Claude  NOEL,  M.  Jean  TOUZEAU,  M.  Jean-François
EGRON, Mme Sylvie CASSOU-SCHOTTE, Mme Brigitte TERRAZA, Mme Claudine BICHET, M. Jean-Jacques PUYOBRAU, Mme
Claude  MELLIER,  Mme  Brigitte  BLOCH,  Mme  Béatrice  DE  FRANÇOIS,  Mme  Céline  PAPIN,  Mme  Andréa  KISS,  M.  Patrick
PAPADATO, Mme Delphine JAMET, M. Jean-Baptiste THONY, M. Alexandre RUBIO, M. Nordine GUENDEZ, Mme Josiane ZAMBON,
Mme Isabelle RAMI, M. Dominique ALCALA, Mme Géraldine AMOUROUX, Mme Amandine BETES, M. Patrick BOBET, Mme Christine
BONNEFOY,  Mme  Simone  BONORON,  Mme  Pascale  BOUSQUET-PITT,  Mme  Fatiha  BOZDAG,  Mme  Myriam  BRET,  M.  Alain
CAZABONNE, M. Olivier CAZAUX, M. Thomas CAZENAVE, M. Gérard CHAUSSET, Mme Camille CHOPLIN, M. Max COLES, Mme
Typhaine CORNACCHIARI, M. Didier CUGY, Mme Nathalie DELATTRE, Mme Eve DEMANGE, M. Christophe DUPRAT, M. Olivier
ESCOTS, Mme Anne FAHMY, M. Bruno FARENIAUX, M. Jean-Claude FEUGAS, M. Nicolas FLORIAN, Mme Françoise FREMY, M.
Guillaume GARRIGUES, Mme Anne-Eugénie GASPAR, Mme Daphné GAUSSENS, M. Maxime GHESQUIERE, M. Frédéric GIRO, M.
Stéphane  GOMOT,  M.  Laurent  GUILLEMIN,  Mme Fabienne  HELBIG,  Mme Sylvie  JUQUIN,  M.  Michel  LABARDIN,  M.  Gwénaël
LAMARQUE, Mme Fannie LE BOULANGER, Mme Harmonie LECERF MEUNIER, Mme Anne LEPINE, Mme Zeineb LOUNICI, M.
Jacques MANGON, M. Stéphane MARI, M. Fabrice MORETTI, M. Marc MORISSET, Mme Pascale PAVONE, M. Jérôme PESCINA, M.
Philippe POUTOU, M. Benoît RAUTUREAU, M. Franck RAYNAL, Mme Marie RECALDE, M. Bastien RIVIERES, M. Fabien ROBERT,
Mme  Karine  ROUX-LABAT,  Mme  Nadia  SAADI,  Mme  Béatrice  SABOURET,  M.  Sébastien  SAINT-PASTEUR,  M.  Emmanuel
SALLABERRY, M. Kévin SUBRENAT, M. Serge TOURNERIE, M. Jean-Marie TROUCHE.

EXCUSE(S) AYANT DONNE PROCURATION : 

M. Stéphane PFEIFFER à M. Bastien RIVIERES

M. Baptiste MAURIN à Mme Pascale BOUSQUET-PITT

Mme Stephanie ANFRAY à Mme Françoise FREMY

M. Christian BAGATE à M. Fabrice MORETTI

Mme Pascale BRU à M. Serge TOURNERIE

Mme Laure CURVALE à M. Didier CUGY

M. Radouane-Cyrille JABER à M. Maxime GHESQUIERE

Mme Sylvie JUSTOME à Mme Sylvie JUQUIN

Mme Nathalie LACUEY à M. Jean-François EGRON

M. Guillaume MARI à M. Laurent GUILLEMIN

M. Thierry MILLET à M. Benoît RAUTUREAU

M. Pierre De Gaétan N'JIKAM MOULIOM à M. Dominique ALCALA

M. Michel POIGNONEC à M. Christophe DUPRAT

M. Patrick PUJOL à M. Patrick BOBET

M. Thierry TRIJOULET à Mme Anne-Eugénie GASPAR

Mme Agnès VERSEPUY à M. Max COLES

EXCUSE(S) EN COURS DE SEANCE :

M. DELPEYRAT de 14h30 à 15h30 
 
Mme DELATTRE de 14h30 à 16h10. 
 
M. GUENDEZ à partir de 17h10. 
 
M. GARRIGUES à partir de 17h. 
 

PROCURATION(S) EN COURS DE SEANCE :

M. Pierre HURMIC à Mme Claudine BICHET de 12h25 à 16h. 
 
M. Stéphane DELPEYRAT à Mme Andréa KISS jusqu’à 10h30 et à partir de 15h30. 
 
M. Alain GARNIER à Patrick LABESSE à partir de 13h15. 
 
M. Jean TOUZEAU à Mme Josiane ZAMBON à partir de 14h30. 
 
Mme Claude MELLIER à M. Jean-Claude FEUGAS de 13h à 15h10. 
 
M.  Patrick  PAPADATO à M. Jean-Baptiste THONY jusqu’à  11h35 et  de 13h22 à
16h25. 
 
Mme Delphine JAMET à Mme Céline PAPIN jusqu’à 11h30. 
 
Mme Géraldine AMOUROUX à Mme Pascale PAVONE à partir de 15h10. 
 
Mme Christine BONNEFOY à Mme Fatiha BOZDAG à partir de 14h30. 
 
Mme Simone BONORON à M. Gwénaël LAMARQUE à partir de 12h30. 
 
M. Alain CAZABONNE à M. Emmanuel SALLABERRY de 10h10 à 13h30 et à M.
Jérôme PESCINA à partir de 14h30. 
 
M. Olivier CAZAUX à Mme Brigitte BLOCH de 13h30 à 15h. 
 
Mme Camille CHOPLIN à Mme Fannie LE BOULANGER de 10h45 à 13h20. 
 
M. Max COLES à Mme Béatrice SABOURET à partir de 16h35. 
 
Mme Tiphaine CORNACCHIARI à M. Bruno FARENIAUX de 11h20 à 14h30. 
 
Mme Nathalie  DELATTRE à M.  Michel  LABARDIN jusqu’à  10h20 et  à  partir  de
16h10. 
 
Mme Eve DEMANGE à Mme Anne LEPINE à partir de 13H15. 
 
Mme Harmonie LECERF MEUNIER à Mme Nadia SAADI jusqu’à 16h25. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Mme Zeineb LOUNICI à Mme Pascale PAVONE jusqu’à 10h25. 
 
M. Pierre de Gaëtan N’JIKAM à M. Jean-Marie TROUCHE à partir de
16h55. 
 
Mme Marie RECALDE à M. Gérard CHAUSSET à partir de 14h30. 
 
M. Emmanuel SALLABERRY à M. Nicolas FLORIAN à partir de 14h30.

 
M. Kévin SUBRENAT à M. Franck RAYNAL à partir de 16h35. 
 
Mme Agnès VERSEPUY à M. Fabien ROBERT à partir de 16h35. 

LA SEANCE EST OUVERTE
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 Conseil du 27 janvier 2023 Délibération

 
Direction de l'eau 
 
 

N° 2023-61

Convention générale de réalisation d'études et de travaux relatifs aux réseaux d'eau
potable sur le périmètre de l'OIN avec l'EPA de Bordeaux Euratlantique - Décision -

Autorisation

Madame Sylvie CASSOU-SCHOTTE présente le rapport suivant,

Mesdames, Messieurs,

Par décret en Conseil d’Etat n° 2009-1359 du 5 novembre 2009 publié au Journal Officiel du
7 novembre 2009, les travaux relatifs à l’opération d’aménagement Bordeaux-Euratlantique,
dans les communes de Bordeaux, Bègles et Floirac portant sur un périmètre défini par ledit
décret de près de 738 hectares, ont été déclarés opération d’intérêt national (OIN) au sens
de l’article R. 121-4-1 du code de l’urbanisme. 
 
Afin de procéder à toute opération de nature à favoriser l’aménagement, le renouvellement
urbain, le développement économique et le développement durable des espaces compris à
l’intérieur  du  périmètre  de  l’OIN,  l’établissement  public  d’aménagement  de  Bordeaux
Euratlantique a été créé à l’initiative de l’Etat par décret n° 2010-306 du 22 mars 2010.  
  
Le 5 juillet 2010, l’Etat, la CUB, l’EPA de Bordeaux Euratlantique, la région Aquitaine, ainsi
que les  trois  villes  concernées (Bordeaux,  Bègles  et  Floirac)  ont  signé un  protocole  de
partenariat identifiant plusieurs projets urbains de grande ampleur relevant de la compétence
d’aménagement de l’EPA de Bordeaux Euratlantique. Ce protocole a fixé les objectifs et les
enjeux de l’opération Bordeaux Euratlantique ainsi  que la programmation générale et  les
engagements  réciproques  notamment  en  matière  d’aménagement  et  de  réalisation  des
équipements publics (Annexe 1 – Plan du périmètre de l’OIN). 
 
La réalisation de ces projets urbains, échelonnée dans le temps, va nécessiter la mise en
place de réseaux d’eau potable neufs pour la desserte des nouveaux quartiers, mais aussi
l’exécution de déplacements, de protections ou de renforcements de certains réseaux ou
équipements existants. Par ailleurs, des travaux de renouvellement de réseaux peuvent être
prévus à l’initiative de la Régie dans le périmètre de l’opération. En conséquence, les parties
conviennent, par la présente convention, des conditions générales d’exécution des études et
des travaux nécessaires à la réalisation de ces modifications sur le réseau du service public
de l’eau potable de Bordeaux Métropole. 
 
A compter du 1er janvier 2023, le service public d’eau potable de Bordeaux Métropole est
confié  à  la  Régie  de  l’Eau  de  Bordeaux  Métropole,  établissement  public  industriel  et
commercial. 
 
C’est dans ces circonstances que l’EPA, la Régie et Bordeaux Métropole ont décidé d’établir
la présente convention générale en vue de définir leurs engagements réciproques. Chaque
partie  désignera  un  interlocuteur  privilégié  au  sein  de  sa  structure  pour  répondre  aux
problématiques rencontrées sur le périmètre de l’OIN. 
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Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir si tel
est votre avis adopter les termes de la délibération suivante :

Le Conseil de Bordeaux Métropole,

VU le Code général des collectivités territoriales, 

VU le Code de l’urbanisme et notamment les articles L121-9 et R.121-4-1, 

VU le décret n°2009-1359 du 5 novembre 2009 publié au JO du 7 novembre 2009 portant
création de l’OIN Euratlantique, 

VU  la  délibération  n°2010-0254  du  28  mai  2010  du  Conseil  de  Bordeaux  Métropole
approuvant la signature du protocole de partenariat, 

VU  la  délibération  n°2014-0261  du  23  mai  2014  du  Conseil  de  Bordeaux  Métropole
approuvant la convention générale de réalisation d’études et de travaux relatifs aux réseaux
d’eau potable situés sur le périmètre de l’OIN, 

VU  les  délibérations  n°2020-551  et  n°2020-552  du  18  décembre  2020  du  Conseil  de
Bordeaux Métropole portant création de la Régie, 

VU le protocole de partenariat 2010-2024 du 5 juillet 2010 conclu entre la CUB, l’Etat, l’EPA
Bordeaux Euratlantique, la Région Aquitaine, Bordeaux, Bègles et Floirac,  

VU le projet de convention ci-annexé, 

ENTENDU le rapport de présentation
CONSIDERANT QUE

 L’Opération  d’Intérêt  National  Euratlantique  nécessite  l’établissement  d’une
convention générale de réalisation d’études et de travaux relatifs aux réseaux d’eau
potable  situés  sur  son  périmètre  ainsi  que  l’établissement  de  conventions
particulières propres à chaque opération spécifique, 

 La Régie  de l’Eau de Bordeaux Métropole  est  chargée  d’assurer  l’ensemble  des
missions définies à l’article L. 2224-7-I du Code général des collectivités territoriales
(production par captage ou pompage, achat d’eau en gros, protection du point de
prélèvement, traitement, transport, stockage et distribution), 

 A ce titre,  il  est indispensable d’intégrer la Régie au projet ainsi  que de définir  et
répartir les engagements réciproques avec Bordeaux Métropole et l’EPA Bordeaux
Euratlantique au sein de la convention, 

DECIDE

Article 1  :  d’approuver les termes de la convention générale de réalisation d’études et de
travaux relatifs aux réseaux d’eau potable situés sur le périmètre de l’OIN et de ses annexes
ci-annexées,

Article 2 : d’autoriser Monsieur le Président à signer la convention générale et ses annexes
ci-annexées, ainsi que ses éventuels avenants, 
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Article 3 : d’autoriser Monsieur le Président à signer les conventions particulières prises en
application de la convention générale ci-annexée et leurs avenants, 

Article 4 : d’autoriser Monsieur le Président à signer tout acte nécessaire à l’exécution de la
présente délibération.

Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l’unanimité des suffrages exprimés.
Abstention : Monsieur POUTOU; 

Ne prend pas part au vote : Monsieur HURMIC, Monsieur ROSSIGNOL-PUECH, Monsieur 
TOUZEAU, Monsieur PUYOBRAU
 
Fait et délibéré au siège de Bordeaux Métropole le 27 janvier 2023

 

 REÇU EN PRÉFECTURE LE :
2 FÉVRIER 2023

 
DATE DE MISE EN LIGNE :

3 FÉVRIER 2023

Pour expédition conforme,

la Vice-présidente,

Madame Sylvie CASSOU-SCHOTTE
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